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1. Débitrice: SI Asac SA, rue Baylon 4, 1227 Carouge
2. Lieu et date de la mise aux enchères: 1227 Carouge, 

17.10.2003.
3. Heure/local: 10.00 Heure, salle des Ventes de l’Office des 

Faillites, chemin de la Marbrerie 13, rez-de-chaussée
4. Objets des enchères: Désignation des immeubles

Les immeubles à vendre sont situés rue Baylon 4, commune 
de Carouge, et consistent en les parcelles 1802, 1853 et 
2502, plan 63, soit:
Parcelle 1802, d’une surface totale de 2’303 m2, à savoir:
- usine (C1207) d’une surface de 942 m2
- garage privé (C1274) d’une surface de 303 m2
- autre bâtiment (C1475) d’une surface de 122 m3
- place-jardin d’une surface de 936 m2
Parcelle 1853, d’une surface totale de 154 m2, à savoir:
- place-jardin d’une surface de 154 m2
Parcelle 2502, d’une surface totale de 1’294 m2, à savoir:
- usine (C 1207) d’une surface de 422 m2
- bureaux (C 1251) d’une surface de 210 m2
- place-jardin d’une surface de 662 m2
Désignation des immeubles
Il s’agit d’immeubles sis dans la zone industrielle du quar-
tier de la Praille à usage de bureaux, halle industrielle, ga-
rage et terrain.
Pour tous renseignements et/ou visite, il convient d’appeler 
la régie Eric Iseli, rue Ancienne 55, Carouge (tél. 022 342 76 
33).
Les immeubles seront vendus en bloc et pourront être adju-
gés même au-dessous de la mise à prix du montant de 
l’estimation retenu par l’expert: CHF 1’890’000.-

5. Remarques: Immeuble inscrit au Registre Foncier et dé-
pendant de la faillite de SI Asac SA, rue Baylon 4, 1227 Ca-
rouge.
Une visite des immeubles est fixée le mercredi 24 septembre
2003 à 14 h.
Les conditions de vente, l’état des charges et l’expertise sont
déposés à l’Office des Faillites où chacun peut en prendre
connaissance.
Les enchérisseurs sont rendus attentifs aux dispositions lé-
gales concernant l’acquisition d’immeubles mentionnées
dans les conditions de vente.
Renseignements: 022 327 73 19
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